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Oxyane participe au Plan de 
Structuration des filières protéines 

végétales du Plan de Relance de 
l’Etat Français, en construisant son 

usine de trituration de soja !



Oxyane a décidé : 

Oxyane a décidé : 

• de développer sa filière soja producteurs / éleveurs 
pour réduire la dépendance au soja importé des pays 
tiers et ainsi améliorer l’autonomie alimentaire régionale, 
en valorisant les complémentarités entre grandes 
cultures et productions animales, et renforcer les filières 
qualité régionale ; 

• d’investir dans une unité de trituration, située à la Côte-
Saint-André (38) à proximité de son site industriel de 
stockage de céréales et son usine d’aliments du bétail, 
afin d’optimiser l’ensemble de la chaîne logistique et de 
permettre aux adhérents d’Oxyane et à l’ensemble de 
ses clients de bénéficier d’un débouché local, valorisant 
leurs productions dans une démarche territoriale de 
montée en gamme.

Oxyane dispose d’une organisation industrielle 
dédiée pour accueillir la graine de soja et veiller à 
garantir la qualité attendue. Au total, les capacités 
de stockage d’Oxyane sont de 24 000 T. en soja 
conventionnel et 3 500 T. en soja biologique.

Le projet contribue ainsi à l’atteinte de l’objectif de 
doubler les surfaces en légumineuses d’ici 2030 fixé 
par la « Charte d’engagement entre l’Etat, la filière des 
Huiles et Protéines Végétales et les Filières d’Elevage » 
signée en décembre 2020.

Avec cet outil, OXYANE a l’objectif de construire une filière durable, sur son territoire, 
en agissant de manière coordonnée au niveau de la production des graines, de leur 
transformation et de la valorisation des protéines dans les filières animales sous signes de 
qualité et Bio.

600
producteurs 

de soja 
conventionnel

120 
producteurs de 
soja biologique

25% 
de nos 

producteurs ont 
déjà intégré, 

dans leur 
assolement, 
l’espèce soja

      Oxyane a décidé :

         La production de soja actuelle sur le territoire d’Oxyane :



Oxyane a décidé : 

Oxyane a décidé : 

Cet investissement s’élève à 8 M€ et a fait l’objet d’un soutien financier de nos partenaires :

Notre unité de trituration a, dans un premier temps, une capacité de traitement de 25 000 T. de 
graines de soja conventionnelles ou bio, et pouvant aller à terme à un développement jusqu’à 
50 000 T. (18 000 ha de soja sur près de 200 000 ha de cultures maîtrisées par Oxyane). 

Cet outil met en œuvre une technologie innovante de dépelliculage de graines et un procédé de 
séparation de l’huile par pression mécanique après cuisson, sans utilisation de solvant. 

Au global, la construction de cette filière protéines 
produit des effets environnementaux positifs par :
 
 - La réduction des émissions de C02
 - La protection de la ressource en eau
 - La réduction de l’usage des produits de 
    protection des plantes
 - La sécurité du procédé industriel 
    d’extraction de l’huile

78% économie carbone 
soit 23 400 T CO2e

Equivalent à 22 600 A/R 
en avion Paris-New York

Equivalent à 182 000 000 km 
parcourus en voiture 

soit 4 500 fois le tour de la Terre

           Une empreinte carbone réduite grâce à la filière soja oxyane !

           Un investissement dans une usine de trituration au service de la filière soja régionale



En conclusion, l’autonomie protéique de la France est un élément essentiel de la souveraineté 
alimentaire. Elle apporte également des réponses aux enjeux majeurs de la décennie sur le plan 
environnemental, climatique, économique et nutritionnel.

Aussi, l’émergence d’une filière soja dans le Sud-Est de la France constitue donc une réelle 
opportunité pour :

• Réduire la dépendance au soja importé des pays tiers.
• Améliorer l’autonomie alimentaire régionale en valorisant les complémentarités entre 
  grandes-cultures et productions animales. 
• Développer la contractualisation entre les acteurs de la filière.
• Renforcer le partenariat solide, déjà existant, avec le Groupe AVRIL, leader national sur ces 
  marchés.
• Renforcer les filières qualité régionales.
• Répondre à la demande des débouchés pour une alimentation des animaux à partir de 
  matières premières produites localement, notamment les sources de protéines.
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A propos d’Oxyane 

Oxyane est un Groupe Coopératif Agricole et Alimentaire situé sur les départements : Ain 
(01) – Drôme (26) – Isère (38) – Loire (42) – Rhône (69) – Métropole de Lyon (69) – Savoie 
(73) – Haute Savoie (74).

Oxyane réunit plus de 7 000 agriculteurs et près de 1 900 collaborateurs. 

Ses activités sont réparties sur 4 pôles métiers :
• Oxyane Végétal :
Pôle composé d’activités diverses : Métier du grain – Vigne/Arboriculture/Maraîchage - 
Supply Chain - R&D / Agronomie – Agrofourniture – Semences;
• Oxyane Alimentaire :
Pôle axé sur l’engagement dans les filières végétales et énergétiques, sur une activité 
Œufs (5 usines de conditionnement d’œufs), à valeur ajoutée pour ses adhérents et les 
consommateurs et sur la distribution de produits alimentaires au sein du réseau de ses 
magasins Gamm Vert;
• Oxyane Grand Public :
Pôle composé de 78 magasins de distribution loisirs verts, sous enseigne nationale 
Gamm vert développant des gammes diverses : végétaux, bricolage, produits du terroir, 
alimentation animale, élevage, ménager, vêtements et chaussants, aménagements, 
jardinage, loisirs & prestations… ;
• Oxyane Elevage 
Ce pôle gère des usines de nutrition animale (Aliments Multi-Espèce, Aliments Bio, Aliments 
pondeuses), un atelier d’extrusion, un atelier d’ensachage et une usine de transformation 
de matières premières) 

Dans le cadre de son projet d’Entreprise Oxyane 2025, le Conseil d’Administration a affiché, 
entre autres, l’ambition de développer la production de protéines végétales à destination 
des productions animales et de l’alimentation humaine.


